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Le Droit pénal de
l’environnement, 

 comment ça marche ? 

Qu'est-ce qu'une infraction ? Et c’est quoi
les éléments d’une infraction ? 

Quelques principes généraux du Droit pénal : 

- légalité des peines et des délits 

- interprétation strict de la loi pénale

-non rétroactivité de la loi pénale

Eléments constitutifs: 
 

 légal 
 

matériel
 

moral 

type d'infraction: 
contravention - délit - crime



Exemple d’une
infraction 

L. 173-1 et suivants du Code de
l'environnement

« I  - Est puni d’un an d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende le fait, sans autorisation,
l’enregistrement, l’agrément, l’homologation ou la certification mentionnés aux articles L. 214-3, L.
512-1, L. 512-7, L. 555-1, L. 571-2, L. 571-6 et L. 712-1 exigé pour un acte, une activité, une
opération, une installation ou un ouvrage de :
1° Commettre cet acte ou exercer cette activité ;
2° Conduire ou effectuer cette opération ;
3° Exploiter cette installation ou cet ouvrage ;
4° Mettre en place ou participer à la mise en place d’une telle installation ou d'un tel ouvrage. [1/3] »
= Concerne Eau, ICPE, déchets.



Exemple d’une
infraction 

L. 173-1 et suivants du Code de
l'environnement

« [… 2/3] II Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 100 000 euros d’amende le fait d’exploiter
une installation ou un ouvrage, d’exercer une activité ou de réaliser des travaux mentionnés aux
articles cités au premier alinéa, en violation :
1° d’une décision prise en application de l’article L. 214-3 d’opposition à déclaration ou de refus
d’autorisation ;
2° D’une mesure de retrait d’une autorisation, d’un enregistrement, d’une homologation ou d’une
certification mentionnés aux articles L. 214-3, L. 512-1, L. 512-7, L. 555-1, L. 571-2, L. 571-6 et L.
712-1 ; »



Exemple d’une
infraction 

L. 173-1 et suivants du Code de
l'environnement

- « [… 3/3]
3° D'une mesure de fermeture, de suppression ou de suspension d'une installation prise en
application de l'article L. 171-7 de l'article L. 171-8, de l'article L. 514-7 ou du I de l'article L. 554-9 ;
4° D'une mesure d'arrêt, de suspension ou d'interdiction prononcée par le tribunal en application
de l'article L. 173-5 ;
5° D'une mesure de mise en demeure prononcée par l'autorité administrative en application de
l'article L. 171-7 ou de l'article L. 171-8. »



Exemple d’une
infraction
autonome

Article L. 432-2 du code de l’environnement

« Le fait de jeter, déverser ou laisser écouler dans les eaux mentionnées à l'article L. 431-3,
directement ou indirectement, des substances quelconques dont l'action ou les réactions ont
détruit le poisson ou nui à sa nutrition, à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire, est puni de
deux ans d'emprisonnement et de 18 000 euros d'amende.
Le délai de prescription de l'action publique des délits mentionnés au présent article court à
compter de la découverte du dommage »



Témoin d’un atteinte ?
Les premiers secours

juridiques

Un appareil photo (preuve matérielle)

Un calepin ou de quoi noter (localisation/date/heure/ contact des
personnes sur place/retranscription des échanges)

Un téléphone portable (appeler les services compétents )  

Le bagage de la sentinelle :



Témoin d’un atteinte ?
Les premiers secours

juridiques
Officier de Police Judiciaire (OPJ)  (gendarmerie la plus proche) 

Personne bénéficiant d’un commissionnement:   Office Français de la Biodiversité 
 (ONCFS + Ex AFB (Ex-ONEMA, Agence des aires marines protégées et Parc Nationaux)) 

Tous les agents de l’État chargés de la mise en œuvre du code de l’environnement :
DDTM, DREAL, DDPP, ASN, DML

Si atteinte cours d’eau avertir l’APPMA compétente ou la fédération de pêche du
département

Les agents verbalisateurs



Informer les amis
de l’environnement 

 Un site génial :  https://sentinellesdelanature.fr  

Les fiches pratiques : https://www.eau-et-rivieres.org/fiches-sentinelles-eau
(une nouvelle version sera publiée le 1er mars! ) 

Informer les associations de protection de l’environnement via Sentinelle de la Nature  :
Eau & Rivières de Bretagne , APPMA, Bretagne Vivante…



Informer les amis
de l’environnement 



Informer les amis
de l’environnement 



Informer les amis de l’environnement 



Informer les amis de l’environnement 



Informer les amis de l’environnement 



Informer les amis de l’environnement 



Informer les amis de l’environnement 



Informer les amis de l’environnement 



Merci pour votre attention


